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,L'intéressé n~~J>olirra quitter sa résidelD.qe jWliga
~oire q,ue. sur àlltorisation spéciale ",du Commanfla,nt 
.de cercle de L.omé. 

No, 63fINT/INFO du : 

12 décembre' 1958. - Le bénéfice de. la libération 
.oonditionnelle est acoordé ,au nommé Gbaguidi Zan
henou B~rnard Sassou, Mtenu à la prison civile de 
Lomé, né. en 192.3 à Savalou (Dahomey), fils .de feu 
Zanhenou et de Sogbossi, domestiq1lie dell1-eurant à 
Lomé,'. condamné pour attentat illla pu,deur ..à deux 
ans de prison par jugement de 12 décembre '1957 
du Tribunal de première instance de Lomé,: Togo. 

Interdiction de séjour 

No 62/INT/INFO du: 

:t1 décembre 1958. - Le séjour dans toute l'ébe.ndUe 
de la République du Togo ~t interdit pour une 
durée de cinq ans à compter du 19 déœmb~ 1958" 
date d'expiration de sa p·eine de prison au nommé 

. Iss.a Adama, détenu à la prison civile de Bas;s'ari, 
né vers 1916 à ,Beni (Nigéria) ~il:s de Adama et de 
Adiza sans profession :ni domicUe fi,xe, condamné 
pour vagabondage à cinq mois de prison et cinq ans 
d'interdiction de. séjour par le jugement du 28 août 
1958 du Tribunal correcUol1J~l de Sokodé. 

Les infractions au présent arrêté seront sanction
nees conformémejIlt aux dispo:sitions de l'article 45' 
du co.de pénal. 

MINiSTÈRE DU TRAVAIL, DES AFFAIRES 

. SOClALES ET DE LA FONCTION PUBLIQUE 


'A.RRETE Nô 14/MTAS-FPdu 6 décembli6. 1958 
relatif du .travatl de,s [emJI/J($. 

Le Ministre du travail, des affaires social~s et de 
la fonction publique, 

vu le diét:ret de la .République française n° 56-847 du 24 
aoiit 1956, portant statut du TQgo, mQdifiê par les ,\:I.écrets 
nOS 57-359 du 22 IIlinl'5 1957 ret i 58-187 du 22 frévrier 1958; 

Vu la lQi trogQlaise no 56-~ du 18 sepvembre 1956,' mQdifiée 
par la loi no 57-13 du 28 mars 1957, ,déterminant daJllB le 
cadre du décret du 2~ aoj)t 1956 'et desac:tcs subséquents 
811Svisé!s portant statut du TQgo,' les pouvoirs' du Gouvern,ement 
de la République du T·ogo et ceux réservés à la Chambre 1des 

. Députés; 
Vu la lQi no '52-1322 .du 15 décembre 1952 dite 'Gode du 

Travail,. notamment les artic1ea '114, 115, 116, 117, !t9 et 225; 
.. Vu 1',11* exprim!~ par la comm{i.Sji/ÏQn c01l$uli;a!/liv:e du Travail 
en sa séan~ du 17 DlOvembr,e 1958; 

ARRETE: 


TITRE, PREMIER 

'Dispositions spéciales, au trrava# des lemmes 

. ARTICLE PREMIER. ~ Dans leS établissements de 
quelque nature qu'ils soiènt, agricoles, oommerciaux. 
ou industriels, publics rOU privés, laïquies ou œlig.~eux, 
mêmelorsq:t.OO oes étabIiss'ements ont un caractère 
d'enseigneme.nt· prof~ionnel iOU de. :bienfaisanoe,' IOU 

chez le1Sparticul~3rs, il 'Cst inlerdit d'empbyer les fem
mes et les remmes enccinLes à des travaux exe6dant 
leuIlS forœs, présentant des causes de danger ou qui,' 
par leur nature et par les condiLions dan:s lesquelles 
ils sont effectu-SS, sont susoeptibles de blesser leur 
moralit~. 

ART. 2. - Dans les établi:ssements industriels et 
commerciaux, les femmes ne peuvent être employées 
à un trav:!lil effectif de plus de dix heures par jour, 
couplées par un ou plusieurs repos dont la durée ne. 
peut êtr,e infériteure à une heure. 

ART. 3. - Dans les usines. mfllnufactures, mines, 
minières e.t carrières, chantiers, ateliers et leurs; 
dépendances, l·es femmes Ine peuvent être employées 
à aucun trav:ail de nuit, ~ntr.e 22 heures et 5 he'l.lr!eS 
du matin. 

ART. 4. - Le repos des femmes doit av;oir Une 
durée d~ onze heures consécutives au m~nimum. 

Il doit comprendre la' période nocturne définie à 
l'article précédent. 

ART. 5. - Dans les indUlStries dans lesquel~ le 
travail s'applique à des matières qui seraient <;us
œptibles d'altération très r.apide, il peut être dérogé 
temporairement et sur simpLe préavis aux dispo
sitions die l'article 3 ci-dessus, en CIe. qui oonoern~ 
le;s femmes majeures. 

ART. 6. -'-- Les chefs d'établissements devrout tou
tefois pœV1enir l'Inspecbeur du travail et des lois 
sociales av:an'L de faire usage de l'a dérogation prévue 
à l'article pré~dent.· i 

ART. 7. - Dans les UlSines. manufactures, mines.' 
minières :et carrières, chantieI'lS, ateliers et ~urs. 
dépendances, les femmes ne peuvent être employées 
les jours. de fêtes reconnueS ou légales, même pour 
rangement d'atelier.' 

Il est toutefoi's dél"lQgé. aux ilis.positions du parl!gra,
phe précédent dans les UlSines à feu continu en Cie 
qui concerne l,es femmes majeures""qui deVl"lout Ir~é
ficier d'un jour de. repos compensa:.eur. 

. ART. 8. _. Des arrêtés, pris après avis de. la 
Commission oonsuItative du' travaîl, détermine:mnt 
les condilions danlS lesquellei'> le; r·epos des femmes 
peut être. pris un autœ jour que le dimanche. 

ART. 9. - Dans les ,~tablilSsements visés à l'article 
1er rou cbez les particuliers, il ne peut être imposé d~ 
faireporl:er, traîner ou pousser, tant à l'intérieur 
qu'à l'extérieur du l~eu habituel du travail des char-. 
ge.s d'un poids supérieur aux suivants:. 

10 ) Port des fardeaux . . 25 kg 
2°) Transport par wagon-: 

nets circulant sur voie 
ferrée • . :. . • .' 600 kg (véhicule oompris) 

30) 'rTrall'sport lSur brouetl:Jeis 40 
40 ) Transport s'Ur véhicu

les de 3 ooU 4 roues 60 
50) Transport sur charret-" 

te à bras • . '. . 130 
ART. 11. - Il est interdit d'employer les femmes 

aux tr.av.a,ux so~terrains de[S mines, minièrers e.t car, 
rières. 
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ART. 11. Il est inferdit d'employer les femmes 
à la visite ou à la r.éparati'on des machines ou mé
canismes en marche". -ou dans les locaux où S:e trou
vent des machines actionnées à la main ou par un 
moteur dont les parties dangeœuses Ille. sont pas 
recouverl:.e:s d'un dispositif proœc,teur appr9prié. 

ART. 12. - Il est interdit d'employer les femmes 
au transport sur tricycles porteurs.à. pé,dales et au 
transport sur diables ou cabrouets. 

ART. 13. Dans les étabUssements où s'effectuen:t 
les travaux dénommés au tableau AaIl!l1exé, l'accès 
des locaux affectés à œs opérations est interdit aux 
femmes. 

ART. 14. Le travail des femmes n'est .autorisé 
dans les locaux dénommés au tableau, Cannexé que 
sous les oondi~ions spéciales spécifiées aud~t tableau,. 

ART. 15. - Il est interdit d'employer les femmes 
à la confection, la mBiIlUtentwn et à la ventl8 d'écrits, 
imprimœ, affiches, dessins, gravures, peintures, em
blèmes, images et autres objets dont la vente, l'offre, 
l'exposition, l~afficltagte ou la distriliuti,on sont répri
més p,ar les lois pénalecs oomme contraires aux bonne:s 
Diœurs. 

ART. 16. - Il est également, interdit d'employer 
les femmes à aucun gen~de travail d3ll1!S les locaux 
;où s'exécut!ent les travaux énu;mér':és à l'article pré
cédent.: ' 

ART. 17.: - L'emploi des femlllleiS d~ toul âge aux 
ëtalages ié;rléricurs des magasins et boutiqQe8 ~st 
interdit d'une, façon absolue après 20 he.u,r(!6. 

TITRE II' 
Dispositions particulières 


au travail des /emm,es enceiJntes 

,ou aliaÏ1ant l.j!urs 'f!.!I.fant,s. 


ART. 18,' - La durée total~ du repos accordée 
a'UX qIères allaitant leurs enfants est fixé~ à ,Wle 
he~ par jour d~r.ant les heures de travail. 

Cette. . 'heure est indépendante des repos prévus à 
l'article 2. ,EUe. est répartie en deu,: périodes (le 
tren~ minutes, l'Uille pendant le travail du, matin, 
l'autre pendant Paprès-midi, qui pOQrroot être ,prises 
par les mères aux heures fixées d'accord entre elles 
et l'employeur. A défaut d'accord:, ces he,1l,r1eIS sont 
placées au milieu de chaque période. 

La mère pourra toujours allaiter son enfant dans 
dans l'établissement. A cet effet, une chantbre, ~péci.a-: 
le d'allaitiement devra être aménagée dans tous les 
éLahlissemenllsou à proximité de tout établisseme.nll: 
employant plus d~ 50 fem:mes. 

ART. 19. - Dans les établissements visés à l'article 
1e~ du présent arrêté, les femmes ne peuvent ,ê~ 
employœ,s pendant une période de huit lSieDlaines 
au total avant et après l~ur accou,ch.ement. 

li est notamment interdit d'em:ployer les femmes 
en couche,s dans les, si,x semainesJtUi s~v:ent ~~U;C 
délivrance. 

Ces dispositions ;SlOnt ,applicab1essaJllS ,préjudice 
de Qelles visées à l'article 116 du Code du ,travail 
qui reconnaît aux. fe,mmes enceintes la f.acnlté de ~US-, 
pen~ leur' travail pen,cl.ajU.t quat,o:r~ se~ oon~ , 

sécutiV1eS dont six semaines postérieur.~ à la déli-, 
vranœ. [, i ; l, : 

ART. 20. - Dans les mêmies établissements," U, 
est interdit de faire porter, pousser ou trainer ':QUe, 
charge quelconque par les femmes enceintes 9Q dans 
les troÎlS semaines qui suivent la r'epr,ise du, travail 
après leurs c,ouch,e!S. ' 

TITRE nI 
Dispositions diverJt~ .. 

ART.' 21.' - Les fe,mmes qui,' à la date de publi
cation du présent arrêté, Sont emp10yées à des tra
vaux qui,' aux termes de la nouvell~ r{;glementaUon,1 
leur sont interdits, devront être affe,ctées à des tra
vaux leur conv:enant.: ". 

S'il s'agit de travaux excédant leu.ns: forœs~t s'il 
n'existe, pas dans rétablissement d'emploi' vacant à, 
des travaux pouvant leur convenir selQn ,les disposi
tions du present arrêté, il sera procédé à .leur, J!cœ.. 
clement ,après avis d'un .médecin ~sernlenté. 

ART. 22. - Les contrevenants aux dispositkms du 
présent arrêté seront punis des pénal~tés, prévues 
par lesarlicles 222, 225 et 226 du Code du travai\ 
pour œlles des infractions s'y rapportant. 

Les au1eurs d'infracUons aux autres dis:positi,œs 
du présent arrêté seront passibles d'une amende ~ 
500 ,à 1.000 francs; en cas d~ récidive dans les 
douze mois de la conslatation de la première ÏJnfrac
tion,. il pourra être prononcé QU~ l'amende :UAe. 
peine de l à '10 jours d'emprÏJSOrun.emett. 

ART. 23. - Sont· abrogées tou'tteS disp;osiitions' eqn. 
traires au present arrêté. 

ART. 24. - L'Inspect!{!;ur territorial du travail et 
des loÎlS ~~ est chargé de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié et oommuniq,u.é pàrtout ;où 

, besoin sera. : 
Lomé, le 6 déoombre 1958. 

P. ÀKouÉTÊ. ' 

ARRETE No 15/MTAS-FP du. 6 tlJéœmbl1e, 1958 
relatif au travoP des enftlnt8. 

Le Miillisire du travail,! des affa.ires sociales .et ~ 
la fonction 'publique; 

Vu le décret de:la République française n° 56-847 du ~ 
oodt 1956, portant statut du '.IJogo, modifi~ par las 'décrets 
nO. 57-359 du 22 nw.rs 1951 et 58.187 du 22 :fiévrier 1958;1 

Vu la loi togolàlse ~. 56-2 du 18 .septembre 1956, niodi:fi6,' 
par la lOi n~ 57.13 du 28 .marS 1957, .,déterminant datUI !le 
cadre du décrèt du 24 aOdt 1956 ;et des ,actas 6tlbséqnènt5 
lIU8vÎlllél!! portant statut du TQgo, les pouvoirs du Gouvernement 
de la République du '.IJogo et ceux réservés à la Chambre des 
~œœ; , , 

Vu la loi DO 52-1322 du 15 décembre 1952 dite ,(Jode da: 
Tra~ail 6pécia1emeDt 00. ses artlel-es 118, 119 et 222; 

Vu l'jIIvÏG exprimé par 'la .commission oOnsllltative du Tra'vaU 
en sa séance du 17 novembre 1958; 

ARTICLE PREMIER. - Dans les établissements de 
auelqu~ nature qu'ils soient; .a.griooJes.i ,~mmerciami 
Q~ industriels, pu,blics ou. privés, laique,s o~ religi.eux; 
même ]orsque ces établissements ont 00 èaractère 
d'enseignement professionnel !(lU d,e. bienfaisanœ, y. 

.~ptis les ~trep}'lises familia.f!gs ou c,hez J.e.s par

1 




